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Besançon, le 5 novembre 2007

CREATION D’UNE STRUCTURE ADAPTEE POUR LES PERSONNES HANDICAPEES 

Le constat :

Les personnes handicapées sont désavantagées dans notre société dans la mesure où les obstacles se multiplient pour leur empêcher l’accès à une vie sociale ordinaire. Pourtant, les activités de loisir sont un élément primordial dans la socialisation de ce public. Aujourd’hui, nous avons choisi d’élargir leurs perspectives en leur proposant une toute nouvelle discipline adaptée, la boxe, dont la pratique peut permettre d’atteindre une forme de bien-être du point de vue physique et mental.

Organisation de l’activité :

Le projet vise à accueillir dans notre club un tout nouveau public : celui des personnes souffrant d’un handicap physique. Il s’agit de proposer un créneau horaire spécialement réservé à leur accueil et à leur prise en charge. Seront alors mis en place des entraînements adaptés axés sur la découverte et le loisir. 

La boxe en tant que loisir sportif qui permet de se défouler en toute sécurité, qui facilite les échanges, qui est le vecteur de l’insertion sociale, qui favorise l’épanouissement personnel et l’intégration.

L’outil : la boxe éducative :

Autonomie, déplacements, esquives, stratégies et apprentissage technique sont au cœur de ce projet.

La boxe éducative est un moyen sûr de pouvoir se défouler de manière ludique. Bien évidemment l’activité sera adaptée à son nouveau public. Ainsi, l’entraîneur proposera des ateliers de travail visant à transmettre la technicité de la boxe, à apprendre la maîtrise des déplacements dans le but d’accroître l’autonomie des participants en alliant la technique de frappe aux déplacements en fauteuil roulant.

La reconnaissance de la boxe :

La boxe ne fait pas partie des sports reconnus par la Fédération Handisport qui ne possède pas le personnel qualifié nécessaire à son encadrement. Par conséquent la pratique de l’handiboxe repose sur des initiatives locales et est soumise à la réglementation de la Fédération française de boxe (FFB) à laquelle notre club est affilié depuis 1946. Plusieurs cas d’intégration de publics handicapés ont déjà été testés au sein de clubs affiliés et ont pu prouver que cette activité peut être tout à fait adaptée dans la mesure où elle subit quelques aménagements.

Dans un souci de sécurité et de reconnaissance vis-à-vis de notre fédération, chaque participant convaincu par les premières séances d’essai et désirant s’essayer aux entraînements sur une saison entière devra s’acquitter de la licence de boxe éducative auprès du club, au même titre que tous les autres adhérents.

Public : un maximum de cinq volontaires.

Programmation : une intervention par mois, d’une durée de une à deux heures, débutant vers 14h. 

Lieu : initiation et entraînements au sein du club du Ring Olympique Bisontin, placé au centre ville de Besançon, au 50 de la rue Bersot. De plein pied, la salle étant sur le point d’aménager un accès pour les fauteuils roulants.

Conditions : motivation, volonté de découvrir la boxe anglaise et accord du médecin.

L’encadrement : L’entraîneur Alain-Jean Danesi prendra en charge les participants est titulaire du diplôme d’instructeur fédéral. 

Matériel nécessaire : pour les premières séances, le club s’engage à prêter le matériel nécessaire aux entraînements. Par la suite, les participants seront invités à se munir de leur propre matériel : des bandes et des gants.

